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PROGRAMA DE COOPERACION INTERNACIONAL



                                         
APPEL D’OFFRES OUVERT  N°03/APM-1/2010

(Séance  Publique)

PROGRAMME D’APPUI A LA POLITIQUE DE PROTECTION DES
MINEURS AU NORD DU MAROC - PHASE 1

ELABORATION DES ETUDES GEOTECHNIQUES, RECEPTION DES FONDS DE FOUILLES ET CONTROLE DE QUALITE DES MATERIAUX DES TRAVAUX DE REHABILITATION DE SIX ETABLISSEMENTS DE PROTECTION SOCIALE DANS LA REGION DE TANGER-TETOUAN

 (Lot Unique)

CAHIER DES PRESCREPTIONS SPECIALES

Date de clôture des offres : 14 juin 2010 à 11h30
Date de la séance d’ouverture des plis : 14 juin 2010 à 11h30
Appel d’offres ouvert sur offre de prix n°03/APM-1/2010
Passé en application des dispositions de l’alinéa 1, (§) 1 de l’article 16 et l’alinéa 3, (§) 3 de l’article 17 du Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle.

ENTRE

L’Entraide Nationale représentée par son Directeur et faisant pour la présente élection de domicile au : 44, Avenue Omar Bnou Al Khattab, Rabat - Agdal.

 Désigné ci-après par « Maître d’ouvrage » 

D'une part 

ET
Monsieur ..............................................................................................................................................

Agissant au nom et pour le compte de .................................................................................... .
Inscrit au registre de commerce de...........................  Sous le  n° :...........................................
Numéro de patente : ................................................................................................................. 

Affilié à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale sous n° : ...............................................
Titulaire du compte bancaire ouvert au nom de ..................................... à la .............................................................. Sous le n°:................................................................ 

Et faisant élection de domicile élu à .........................................................................................

............ ...... ........................................... ............

Adresse du siège social … ………….............................................. ................. ................. ...............

............ ....... ............ ............ ............ ………………………...........

                                            Désigné ci-après par « Laboratoire »
D'autre part 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :
ARTICLE  1:   OBJET  DE L’APPEL D’OFFRES 
Le présent appel d'offres  a pour objet  l’élaboration des études géotechniques complémentaires, la réception des fonds de fouilles et le contrôle de qualité des matériaux des travaux de réhabilitation de six établissements de protection sociale dans la région de Tanger-Tétouan 

ARTICLE  2 : CONTEXTE ET DEFINITION DES TRAVAUX
L’Entraide Nationale (EN) est l’acteur principal dans le milieu de l’action sociale au  Maroc. La jeunesse constitue un terrain important de son intervention, étant donné l’importance proportionnelle des jeunes dans la société marocaine et la situation d’exclusion sociale dans laquelle se trouve une grande partie de ces jeunes.

La spécificité de l’action de l’EN réside dans sa démarche de proximité, rendue possible grâce, d’une part, au réseau des centres d’accueil implantés dans tout le territoire national   et, d’autre part, au partenariat développé avec les acteurs sociaux. Le nombre actuel des centres relevant de l’EN s’élève à 2.272 centres dont 816 Etablissements de Protection Sociale (EPS) hébergeant 58.000 bénéficiaires. Les EPS sont des institutions qui offrent l’hébergement et la prise en charge totale aux enfants abandonnés, orphelins  ou issus de familles pauvres des milieux périurbains et ruraux, entre autres. Elles doivent fournir toutes les chances d’équité et d’égalité pour un processus d’éducation, de formation et d’épanouissement social, culturel et sportif de ses bénéficiaires. Ces EPS, qui bénéficient d’un appui permanent de l’EN, en ressources financières et humaines, sont actuellement en chantier de mise à niveau conformément aux dispositions de la nouvelle loi 14-05 réglementant la typologie, les conditions d’ouverture, le mode d’organisation, de gestion et de contrôle des EPS.

C’est dans ce contexte que l’EN et l’Agence Andalouse de coopération Internationale au Développement (AACID) ont signé à Tanger, le 4 novembre 2008, les Termes de Références d’un accord de coopération pour l’exécution du projet « Programme d’appui à la politique de protection des mineurs dans le nord du Maroc-Phase 1 » (APM-1).

L’objectif général du projet est la contribution à l’amélioration du système socio-éducatif de l’enfance au Maroc.

Son objectif spécifique est l’amélioration du système d’accueil des mineurs en situation difficile dans la région de Tanger-Tétouan, à travers la mise à niveau des infrastructures existantes et la formation spécifique du personnel disponible dans les institutions compétentes.

Le premier résultat attendu du projet est l’aménagement et l’équipement de six centres de référence pour l’accueil des mineurs dans la région de Tanger Tétouan.

Il s’agit de créer, à partir des établissements existants, des centres pilotes de référence, sur la base des normes énoncées par la loi 14-05 relative aux conditions l’ouverture et à la gestion des EPS.
Les EPS concernés  et la consistance des travaux à correspondants donnée à titre indicatif sont comme suit ;
1- Dar Al Atfal Asilah:
Consistance des travaux:

· Démolir l’actuel bâtiment en prenant les dispositions qui s’imposent pour éviter tout préjudice aux bâtiments mitoyens privés ;
· Construire un nouveau bâtiment R+2 avec le programme général suivant:

· RDC : Administration, infirmerie, réfectoire, cuisine, salle multifonction, etc.,
· Etage 1 et 2 : dortoirs,
· Le toit accessible pourrait abriter la buanderie ; 

· La capacité d’accueil est de 50 bénéficiaires masculins.

Estimation des SOHN: 694 m2

2- Dar Attalib Melloussa
Consistance des travaux:

· Démolir les baraquements utilisés actuellement par l’établissement ; 
· Construire un nouveau bâtiment R+1 avec le programme général suivant:

· RDC : Administration, infirmerie, salle multifonction, cuisine, réfectoire, bibliothèque, etc.,
· Etage : dortoirs ;
· La capacité de l’établissement est de 96 bénéficiaires masculins ; 

· Des espaces verts et un terrain de sport sont à prévoir. 

Estimation des SHON : 1120 m2

3- Dar Attalib Larache
Consistance des travaux:

· Procéder aux réaménagements suivants du rez de chaussée pour le rendre conforme à la Loi 14-05 en continuant à utiliser les dortoirs actuels et en conservant au maximum les installations actuelles avec des adaptations dans  leurs fonctionnalités, leur dimension, et leurs dispositions architecturales :

· L’aménagement de la cuisine  avec séparation en 3 parties et local à gaz en externe, 

· Séparation des dortoirs en box, 

· Création d’une buanderie également en 3 parties, 

· L’introduction de blocs sanitaires complémentaires,
· L’aménagement d’une infirmerie,
· L’aménagement  de la chambre des surveillants,
· L’aménagement d’un espace  d’accueil,
· L’aménagement des espaces pour activités sportives,
· Le réaménagement du bloc administratif ;
· Construire un étage pour une capacité complémentaire de 64 bénéficiaires  sur une surface d’environ 225m2.

4- Dar Al Atfal Ksar Lekbir
Consístance des travaux:

· Procéder à la démolition du bâtiment abandonné ;

· Joindre sa surface à celle des surfaces mitoyennes pour constituer un terrain d’environ 1200m2 ;

· Construire un nouveau bâtiment en R+1 selon les dispositions réglementaires de la loi 14-05 sur environ la moitié de la surface. La capacité de l’établissement pourrait être fixée à 96 bénéficiaires masculins.

· Réserver l’autre moitié aux activités sportives et espaces verts.

Estimation des SHON : 1120 m2.
5- Dar Al Atfal Chefchaouen

Consístance des travaux:
Le rapport établi par LPEE daté du 7/12/2009 a conclu à ce qui suit :

· La cuisine nouvellement construite est fondée sur un sol très lâche et très hétérogène ;
· La stabilité de la cuisine tant au niveau de la fondation qu’au niveau du poteau central est défaillante ;
· Le bâtiment souffre de dégradations importantes par la corrosion des poutres métalliques supportant la structure, par des fissures sur les murs et le plancher, et par l’humidité généralisée.
Le rapport recommande de :

· Reprendre la construction de la cuisine en la fondant sur le bon sol, en béton armé, et avec un joint de tassement la séparant de l’immeuble principal ;
· Réparer les corrosions au niveau des poutres métalliques ;
· Reprendre l’étanchéité des terrasses ;
· Traiter les fissures des murs ;
· Réparer les diverses dégradations (décollements, friabilités, etc.) ;
· Réparer les canalisations sources de fuites et d’humidité. 

L’intervention au niveau de l’EPS de Chefchaouen a pour objet :

· La mise à niveau de l’établissement pour le  rendre conforme à la loi 14-05, notamment :

· La répartition des dortoirs en boxes,
· L’aménagement des sanitaires existants,
· La création de blocs sanitaires supplémentaires,

· La reconstruction de la cuisine selon les recommandations du LPEE ;
· La réparation des dégradations relevées dans la structure du bâtiment ;

· La reprise de l’étanchéité.

6- Dar Attalib(a) Oued Laou

Consístanse des travaux:
· Procéder à la construction d’un nouvel établissement selon les dispositions réglementaires de la loi 14-05, sur un terrain mis à la disposition du projet par un mécène d’une superficie de 1096m2 ; 

· Capacité de 96 bénéficiaires dont 80 masculins et 20 féminins.

Estimation des SHON : 1120 m2

ARTICLE  3: MISSIONS CONFIEES AU LABORATOIRE
Les missions objet du présent marché sont :

Mission A :Etudes géotechniques complémentaires et réception des fonds de fouilles
Le Laboratoire examinera les études géotechniques disponibles pour chaque établissement. En cas de nécessité, il proposera les adaptations nécessaires.

Le laboratoire sera chargé de procéder à la réception des fonds de fouilles des bâtiments projetés.

Il sera chargé également du suivi géotechnique des opérations de démolitions de l’EPS d’Asilah afin d’éviter tout dommage aux bâtiments mitoyens.

Mission B : Contrôle de la qualité des  matériaux. 

Au cours des travaux, le laboratoire procédera à un suivi de la qualité des matériaux en effectuant des prélèvements sur les différentes parties de l’ouvrage et sur les différents matériaux utilisés et  la réalisation des essais prévus au présent CPS.
ARTICLE  4 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE

Font partie intégrante du marché, les pièces contractuelles suivantes :
·   L’acte d’engagement ;

·  Le présent cahier des prescriptions spéciales, comprenant le bordereau des prix détail estimatif;

·  Le cahier des clauses administratives générales des études et maîtrise d’œuvre applicables aux marchés d’études exécutés pour le compte de L’Etat approuvé par le décret No 2-01-2332 du 22 rabii 1423 (4 juin 2002).

ARTICLE  5 :  DOCUMENTS GENERAUX
En outre, pour tout ce qui n’est pas en contradiction avec le marché, le titulaire du marché reste soumis aux dispositions des textes généraux suivants :

· Le Décret n°2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle ;

· Le Décret Royal n° 330-99 du 10 moharrem 1387 (21 avril 1967) portant règlement général de la comptabilité publique ;

· Le Dahir des Obligations et Contrats et notamment son article 769 ;

· Le Dahir n° 1-03-195 du 11 novembre 2003 portant promulgation de la loi n° 69-00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes ;

· La Décision n° 2- 2148 du 6 mai 2005 du Ministre des Finances et de la Privatisation fixant les seuils de visa du Contrôleur d’Etat pour les marchés de l'Entraide Nationale ;

· L’autorisation du Conseil Administratif de l'Entraide Nationale dans sa 2ème session ordinaire de 2007, tenue le 17 janvier 2008 pour l’application par l'Entraide Nationale du nouveau Décret n°2-06-388 du 16 moharrem 1428 (05 février 2007).

Tous les textes réglementaires rendus applicables à la date de la soumission.

Textes techniques :

· Les règles CCBA et BAEL ;

· Les règles neiges et vents 65 révisées en 1976 ;

· Le règlement parasismique RPS 2000 en vigueur au Maroc ;

· Le devis général pour les travaux d’assainissement  (édition 1961) ;

· Les règles d'exécution des travaux d'étanchéité et normes marocaines au sujet des règles et spécifications sur les matériaux et produits d'étanchéité ;

· Les règlements locaux concernant l'alimentation en eau et en électricité des immeubles ;

· La circulaire n° 1-61-SGG du 30/01/1961 relative à l'utilisation des produits d'origine marocaine ;

· Les normes marocaines concernant tous les lots ;

· Les normes françaises et européennes pour les prestations non couvertes par les normes marocaines.

· Les DTU

Le Laboratoire  devra, s’il ne les possède pas se procurer ces documents, il ne pourra en aucun cas se faire valoir de l’ignorance de ces documents pour se soumettre aux obligations qui en découlent.

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE DES RENSEIGNEMENTS
Le Laboratoire est tenu au secret professionnel pendant toute la durée du marché et après son achèvement sur les renseignements et documents recueillis ou portés à sa connaissance, à l’occasion de l’exécution du marché.

Sans autorisation préalable du maître d’ouvrage, il ne peut communiquer à des tiers la teneur de ces renseignements et documents. De plus, il ne peut faire un usage préjudiciable au Maître d’ouvrage des renseignements qui lui sont fournis et des résultats d’examens, essais et recherches effectués pour accomplir sa mission.

ARTICLE 7 : NATURE  DES  PRIX/REVISION DES PRIX
Les prix unitaires sont considérés globaux et forfaitaires. Ils tiennent compte de l’ensemble des prestations auxquelles ils s’appliquent. 

Les prix du marché sont établis en dirhams marocains et comprennent les bénéfices ainsi que tous droits, impôts, taxes, frais généraux, faux frais et d’une façon générale toutes les dépenses qui sont la conséquence nécessaire et directe des prestations. 

Les prix du marché sont révisables et la formule de révision à appliquer est la suivante :

P/P0 = 0.15 + 0.85 x ING / ING0 x ((100 + T) / (100 + T0))

P/Po : Coefficient de la révision des prix

Po    : montant initial de la prestation considérée hors T.V.A.

P      : montant révisé hors T.V.A. de la même prestation 

ING  : valeur de l'index global ingénierie du mois de la date d’exigibilité de la révision des prix 

INGo: valeur de référence de l'index global ingénierie du mois de la date limite de remise des offres.
T0   : taux de la TVA à la date d’ouverture des plis

T     : taux de la TVA à la date de la révision
ARTICLE 8 : CAUTIONNEMENT ET RETENUE DE GARANTIE

La caution provisoire est fixée à  Trois milles (3 000,00) dirhams.
Le cautionnement définitif est fixé à 3% du montant initial du marché et doit être constitué dans les 30 (trente) jours qui suivent la notification de l’approbation du marché. Il sera  restitué dans les trois mois suivant la réception définitive des prestations. Le cautionnement définitif sera arrondi à la dizaine de dirhams supérieure.  

Par dérogation à l’article 40 du CCAG-EMO, il n’est pas prévu de retenue de garantie.

ARTICLE  9 : VALIDITE  DU  MARCHE
Le marché ne sera valable, définitif et exécutoire qu’après son approbation par  l’autorité compétente.
ARTICLE  10 : DELAI  D’EXECUTION- PENALITES
a) Le délai d’exécution total est fixé selon la durée de réalisation des travaux  de construction (depuis l’ordre de service de commencer les travaux notifié à l’entreprise jusqu’à la réception définitive des travaux) ;
b) Le laboratoire doit intervenir pour prendre les échantillons ou mesures, ou procéder aux essais dans le délai fixé dans la demande d’intervention qui lui sera faite par l’administration. Ce délai doit être compatible avec les dispositions à prendre et peut être au minimum d’un jour et au maximum de 3 jours ;
c) Les interventions du laboratoire feront l’objet d’un planning à proposer à l’Administration en harmonie avec l’avancement des travaux objet du contrôle. Le rapport ou compte rendu de chaque intervention est fourni dans un délai de trois (3) jours suivant la fin des opérations de mesures ou des essais correspondants ;
d)  En cas de nécessité ou d’urgence les résultats seront communiqués par téléphone ou fax et confirmé ensuite par l’envoi du rapport ;
e) A défaut par le laboratoire d’avoir effectué toutes les prestations à la date déterminée, il sera appliqué, sans préjudice de l’application de l’article 42 du CCAG- EMO, une pénalité journalière de retard égale à une fraction de millième (1/1000) du montant initial du marché modifié ou complété éventuellement par des avenants intervenus ;
f)  Les pénalités sont cumulables et déduites d’office des sommes qui lui sont dues au titre du marché et en cas d’insuffisance sur son cautionnement sans préjudice des poursuites qui pourraient être engagées contre lui pour le recouvrement du reliquat des pénalités ;
g) Le montant des pénalités est plafonné à dix pour cent (10%) du montant initial du marché modifié ou complété éventuellement par des avenants intervenus ;
h) Lorsque le plafond des pénalités est atteint, l’autorité compétente est en droit de résilier le marché après mise en demeure préalable du titulaire et sans préjudice de l’application des autres mesures coercitives prévues à l’article 42 du CCAG-EMO.  

ARTICLE  11 : DELAI DE VALIDITE DES OFFRES 

Le soumissionnaire reste engagé par son offre pendant un délai de quatre vingt dix (90) jours, à compter de la date d’ouverture des plis conformément à l’article 32 du Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle.

Si, dans ce délai, la commission de l’appel d’offres estime n’être pas en mesure d’exercer son choix, le maître d’ouvrage proposera par lettre recommandée avec accusé de réception, la prolongation de ce délai. Seuls les soumissionnaires qui ont donné leur accord par lettre recommandée avec accusé de réception adressé au Maître d’ouvrage restent engagés pendant ce nouveau délai.

ARTICLE 12 : RECEPTIONS PROVISOIRE ET DEFINITIVE

La réception provisoire aura lieu à l’issue de la procédure de vérification et d’approbation  par l’Administration des livrables  produits par le Laboratoire. 

La réception définitive sera prononcée après la réception définitive des travaux de l’ensemble des EPS.
ARTICLE  13 : MODALITES DE PAIEMENT 
Les prestations réalisées par le Laboratoire lui sont rémunérées par application du bordereau des prix détail – estimatif  après réalisation des prestations, fourniture des rapports correspondants, et présentation de factures au maitre d’ouvrage.

ARTICLE 14 : DELAI DE NOTIFICATION DE L’APPROBATION

Conformément à l’article 79 du Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle, l’approbation de ce marché sera notifiée à l’attributaire, dans un délai maximum de quatre vingt (90) jours, à compter de la date fixée pour l’ouverture des plis.

Si la notification de l’approbation n’est pas intervenue dans ce délai, l’attributaire est libéré de son engagement vis-à-vis du maître d’ouvrage.

Toutefois, le Maître d’ouvrage peut, dans un délai de dix (10) jours avant l’expiration du délai visé au paragraphe premier ci-dessous proposer à l’attributaire, par lettre recommandée, de maintenir son offre pour une période supplémentaire déterminée. L’attributaire dispose d’un délai de dix (10) jours à compter de la date de réception de la lettre du Maître d’ouvrage pour faire connaître sa réponse.

ARTICLE  15 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES
Mission A: Etudes géotechniques complémentaires et  réception des fonds de fouilles:

Le Laboratoire examinera les études géotechniques disponibles pour chaque établissement. En cas de nécessité, il proposera les adaptations nécessaires.

Le laboratoire sera chargé également de la réception des fonds de fouilles. Et du suivi géotechnique des travaux de démolition de l’EPS d’Asilah et dar Al Atfal Chefchaoue.

A la fin de cette mission, le laboratoire établira un rapport de synthèse comprenant les copies des procès verbaux et  des réceptions de fouilles réalisés.    

Mission B: Contrôle de qualité des matériaux :
Cette mission comprend  les prestations suivantes:
· Contrôle de qualité des matériaux avant et après mise en œuvre  

Ce contrôle s ‘exerce normalement par les prélèvements et la réalisation des essais ; 

- Vérification  et identification des matériaux de construction 
Les conditions de prélèvement de matériaux sur stocks au sol, dans des camions seront conformes à la norme NM10.1.136. 

Les conditions de préparation des échantillons pour essai seront respectées suivant la norme NM10.1.137.

Chaque intervention particulière donnera lieu à la remise d’un rapport ou procès-verbal en trois (3) exemplaires exclusivement à l’Administration. Les rapports seront également remis en version numérique CD ou DVD dans les formats suivants: 

 - Dessins : *dxf* ou *dwg* 

- Textes*.doc* ou *txt*

- Bordereaux des prix : *xls*

ARTICLE  16 : DOCUMENTS A REMETRE PAR LE MAITRE D’OUVRAGE
Pour permettre et faciliter l’exercice de la mission du Laboratoire, l’Administration lui remettra :
- 
Copie des études géotechniques réalisées antérieurement sur le projet ;
- 
Renseignements justificatifs et documents techniques utiles à l’accomplissement de sa mission ;
- 
Copie des ordres de service de commencement des travaux.
ARTICLE  17 : TRAVAUX  SUPPLEMENTAIRES
Le Laboratoire ne peut en aucun cas se substituer à l’Administration pour ordonner des travaux supplémentaires.
Tous les travaux supplémentaires doivent faire l’objet d’une étude déterminant leurs opportunités  et leurs coûts de réalisation
La décision d’entreprendre la réalisation des travaux supplémentaires incombe à l’administration et à elle seule.

Tous les travaux réalisés sans le consentement express de l’Administration seront à la charge de celui qui les a ordonnés.

ARTICLE  18 : DOMICILE DU LABORATOIRE
Au cas où le Laboratoire  ne se conformerait pas aux prescriptions de l’article 17 du cahier des clauses administratives générales (CCAG EMO), toutes les notifications lui seront valablement faites dans les bureaux du siège du Laboratoire sis à l’adresse mentionnée dans l’acte d’engagement.
ARTICLE 19 : ACTIVITES INTERDITES AU LABORATOIRE
Le Laboratoire convient que, pendant la durée du présent Contrat et après son expiration, ni lui-même ni toute entité qui lui est affiliée ne seront autorisés à fournir des biens, travaux, ou services (autres que les services et toute prolongation desdits services) pour tout projet qui résulterait desdits services ou lui serait étroitement lié.

ARTICLE 20: DROITS DE TIMBRE ET D’ENREGISTREMENT
Les droits de timbre, et éventuellement, d’enregistrement du présent marché seront à la charge du Laboratoire.

ARTICLE 21 : ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE

Le Laboratoire doit produire une attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle, délivrée par une compagnie d’assurance autorisée à exercer au Maroc, attestant que le Laboratoire a assuré tous les risques découlant de ses prestations.

ARTICLE 22 : LITIGES ET CONTESTATIONS
En cas de litige entre l’Administration et le Contractant, il sera fait recours à la procédure prévue par les articles 53 et 54 du CCAG EMO. Si cette procédure ne permet pas le règlement du litige, celui-ci sera soumis à la juridiction marocaine compétente statuant en matière administrative, conformément à l’article 55 du CCAG EMO. La loi, qui régit le présent marché et conformément à laquelle il doit être interprété, est la loi marocaine. 

ARTICLE  23 : RESILIATION DU MARCHE

Le marché avec le Laboratoire  sera résilié de plein droit en cas de retrait de l’autorisation d’exercer et dans tous les autres cas prévus par les textes de lois et réglementation en vigueur.

ARTICLE 24 : NANTISSEMENT 
Dans l'éventualité d'une affectation en nantissement du marché, il est précisé que : 

1. La liquidation des sommes dues par l'administration, en exécution des prescriptions du marché, sera opérée par les soins de M. le Directeur de l’Entraide Nationale;
2. Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du marché, ainsi qu'aux bénéficiaires du nantissement ou subrogations, les renseignements et états prévus à l'article n°7 du Dahir du 28 août  1948 modifié par le Dahir n° 1.60.371 et par le Dahir n° 1.52.202 du 29 octobre 1992 est M. le Directeur de l’Entraide Nationale; 

3. Les paiements prévus du marché seront effectués par M. le Trésorier Payeur de l’Entraide Nationale, seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du marché en cas de nantissement.

En application de l’article 11 du CCAG - EMO, l'Administration délivrera  au titulaire du marché, sur sa demande et contre récépissé, un exemplaire unique en copie conforme du  marché.

ARTICLE 25 : ARRET DES PRESTATIONS

Conformément aux dispositions de l’article 28 du CCAG EMO, le maître d’ouvrage se réserve la faculté d’arrêter le marché à l’issue de chaque phase d’exécution 

ARTICLE 26 : DEFINITION DES PRIX

Les prix ci-après comprennent les frais du personnel, des fournitures nécessaires, de transport ainsi que les frais relatifs à la présence du chef d’équipe aux réunions et visites du chantier programmées par l’Administration et la rédaction des rapports.

Les prix comprennent également les frais relatifs à la confection des échantillons et les prélèvements nécessaires aux essais, leurs préparations, leurs transports  ainsi que tous les rapports d’essais détaillés relatifs à chaque intervention avec toutes les interprétations et les conclusions nécessaires sur les résultats obtenues.

I-ETUDES GEOTECHNIQUES

Prix n°1 : Suivi géotechnique de la démolition de l’EPS d’Asilah et Dar Al Atfal Chefchaouen :

Ce prix rémunère de manière forfaitaire la réalisation des prélèvements nécessaires pour  le suivi géotechnique des travaux de démolition que l’entreprise sera amenée à réaliser à l’EPS d’Asilah et Dar Al Atfal Chefchaouen  et ce pour éviter tout dommage aux bâtiments mitoyens et l’établissement du rapport correspondant en  4 exemplaires.

Prix n° 2 : Réception des fouilles :
Ce prix rémunère par bâtiment la vérification de la conformité des éléments de l’étude géotechnique avec les spécifications des sols rencontrés par les travaux de terrassement selon la norme NF-P94-500.

Le laboratoire est tenu d’assister à la réception des fonds des fouilles au fur et à mesure de l’avancement des travaux de terrassement.

II- CONTROLE DE QUALITE DES MATERIAUX ;
Les essais recommandés pour chaque établissement seront exécutés selon les consistances des travaux
A- GROS OEUVRES :

Prix n° 3 : Essai d’identification et de conformité du sable:

Ce prix rémunère les essais suivants l’identification et la conformité du sable à chaque changement de provenance et à chaque fois qu’un stock présente un quelconque doute :

Analyse granulométrie selon la norme NM 00.1.004.

Equivalent de sable selon la norme NM 10.1.147.

Mesure de teneur en eau NM 10.1.149.

Prix n° 4 : Essai d’identification et de conformité de gravette :

Ce prix rémunère les essais suivants d’identification et la conformité de gravette à chaque changement de provenance et à chaque fois qu’un stock présente un quelconque doute :

Analyse granulométrie selon la norme NM 0.00.B.004.

Mesure du coefficient d’aplatissement selon la norme NM10.1.155.

Propreté superficielle selon la norme NM 10.1.169.

Prix n° 5 : Essai de consistance au Cône d’Abrams :

Cet essai consiste en la mesure de l’affaissement au cône d’Abrams la norme NM 10.01.B.025.

Prix n° 6 : Résistance à la compression du béton: 

Ce prix rémunère à l’unité l’essai de détermination de la résistance à la compression du béton des 06 éprouvettes confectionnées de dimensions 16x32cm à 7jours et à 28jours selon la norme NF P18-408. Ce prix comprend aussi la confection de toutes les éprouvettes nécessaires aux essais.

Prix n° 7 : Contrôle de compactage:

Ce prix rémunère le contrôle du compactage du fond de forme et du corps de chaussée, comprenant :

La mesure de la teneur en eau selon la norme NF P94-050

La mesure de la masse spécifique selon la norme NM 10.0.145

L’essai Proctor selon la norme NF P94-093

La mesure de densité au densitomètre à membrane selon la norme NF P94-061/2.

PRODUITS MANUFACTURÉS:

Les produits manufacturés utilisés en gros œuvre tels que les buses, les hourdis, les agglomérés, les poutrelles…etc. feront l’objet des essais normalisés du laboratoire :

Mesures dimensionnelles.

Essais de porosité ou capillarité.

Résistance mécanique.

Ainsi ses essais seront effectués sur des échantillons prélevés au niveau des matériaux livrés sur chantier.

Prix n° 8: Essai sur les hourdis:

Le prix sur les hourdis utilisés pour les planchers préfabriqués, mené selon la NM 10.1.010, comprend :

- Mesures dimensionnelles et poinçonnement pour 06 hourdis ;
- Porosité pour 03 hourdis.

Prix n° 9 : Essais sur les briques en terre cuite:

Cet essai sur les briques en terre cuite mené selon la  norme NM 10.1.042, comprend :

- Mesures dimensionnelles et essais de résistance sur 03 éléments ;
 - Essais de capillarité sur 07 éléments.

Prix n° 10 : Essai sur les agglomérés:

Cet essai sur les agglomérés mené selon la  norme NM 10.1.009, comprend :

- Mesures dimensionnelles et essais de résistance sur 12 éléments ;
- Essais de porosité sur 03 éléments.

 Prix n° 11 : Essais sur les buses en béton:

Cet essai sur les buses en béton mené selon la  norme NM 10.1.027, comprend :

- Mesures dimensionnelles et essai de résistance sur 03 éléments.

B-ETANCHEITE :

L’intervention du laboratoire relative aux travaux d’étanchéité sera effectuée en deux étapes.
Prix n° 12 : Conformité des feuilles d’étanchéité:

L’intervention du laboratoire consiste en la vérification de la conformité des feuilles d’étanchéité et divers matériaux aux spécifications du CPS travaux selon la norme NM 10.8.003 et DTU 43.1 comprenant :

- Analyse des feuilles d’étanchéité.

- Mesures d’épaisseur.

- Masse volumique.

- Mesure de poids en m² et coefficient de l’isolation thermique.

Prix n° 13 : Contrôle d’étanchéité réalisée:

La mission du laboratoire consiste au contrôle de l’étanchéité réalisée (partie courante –relevés) conformément aux prescriptions du CPS travaux et selon le DTU 43.1.

C- MENUISERIE :


Le laboratoire devra vérifier la conformité des produits aux normes et au CPS avant le lancement de la fabrication, accompagné d’une assistance technique pour la mise en œuvre.

L’intervention du laboratoire relative aux travaux de menuiserie, sera suivant la norme NM 10.2.003 et se composera des prix suivants :

Prix n° 14 : Essai AEV sur fenêtres : 

Ce prix rémunère à l’unité l’essai AEV sur fenêtre type bois ou aluminium selon la norme NM 10.02.003.

Prix n° 15 : Contrôle de la qualité du bois de la menuiserie :
L’intervention du laboratoire consiste à contrôler la qualité du bois de la menuiserie comprenant :

- L’identification de l’essence du bois utilisé.

- Le classement d’aspect (qualité et choix du bois) selon la norme NM 13.6.031.

- La mesure du taux d’humidité du bois selon la norme NM13.6.006.

Prix n° 16 : Contrôle de la mise en œuvre :
L’intervention du laboratoire consiste à contrôler la conformité de la menuiserie (bois ou aluminium) mise en œuvre avec les prescriptions du CPS travaux et les plans de détails, ainsi qu’avec les prototypes et les échantillons effectués (cette conformité est à la fois dimensionnelle et qualitative) selon les normes en vigueur et les DTU 36.1 et 37.1 ; est ce, au fur et à mesure de l’avancement des travaux.
Prix n° 17 : Contrôle de l’étanchéité in situ de la menuiserie :
Ce prix rémunère au forfait le contrôle de l’étanchéité in situ de la menuiserie selon la norme NM 10.2.003.

Prix n° 18 : Analyse minéralogique des profilés aluminium :
Ce prix rémunère l’analyse minéralogique des profilés aluminium.

Prix n° 19 : Contrôle d’épaisseur pour la menuiserie aluminium :
Ce prix rémunère le contrôle d’épaisseur pour la menuiserie aluminium (par observation microscopique).

Prix n° 20 : Contrôle de colmatage et porosité de la menuiserie aluminium :
Ce prix rémunère le Contrôle de colmatage et porosité pour la menuiserie aluminium.

D- REVETEMENT :

Le contrôle de la qualité des travaux de revêtement consistera à procéder aux essais suivants :

Prix n° 21 : Essai d’identification du ciment colle :
Ce prix rémunère au forfait l’essai d’identification du ciment colle conformément au guide technique UEATC.

Prix n° 22 : Classement UPEC des carreaux :
Ce prix rémunère à l’ensemble les essais suivants : ( selon le classement UPEC des carreaux céramique selon les normes en vigueur et cahiers du CSTB) :

- Essai d’usure ;

- Essai de flexion ;

- Essai de porosité.

Prix n° 23 : Essai d’adhérence par carottage :
Ce prix rémunère à l’unité l’essai d’adhérence par carottage pour déterminer l’adhérence des plaques avec le mortier coulé par gravité entre les plaques et la surface extérieure du support selon le guide technique UEATC. 

Prix n° 24 : Essai d’adhérence par arrachement :
Ce prix rémunère à l’unité l’essai d’adhérence par arrachement des plaques (mise en tension progressive jusqu’à l’arrachement) selon le guide technique UEATC.

E- FLUIDES

Prix n° 25 : Essais de conformité à la norme sur tuyauteries : 

L’intervention du laboratoire consiste réaliser l’essai  de conformité à la norme sur tuyauteries.
ARTICLE 27 : BORDEREAU DES PRIX-DETAIL ESTIMATIF
	N° des Prix
	Désignation des prestations
	Unité de mesure 
	Quantité
	Prix unitaire en Dirhams hors TVA
	Prix Total

	
	
	
	
	En chiffres
	En lettres
	

	    1
2

 3

4

5

6

7

8

9

10


	I -Etudes géotechniques complémentaires
Suivi géotechnique des travaux de démolition de l’EPS d’Asilah et 
Réception des fouilles 

II- CONTROLE DE QUALITE DES MATERIAUX  

A - Gros Œuvre
Essai d’identification et de conformité du sable

Essai d’identification et de conformité de gravette

Essai de consistance au  Cône d’Abrams

Résistance à la compression du béton

Contrôle de compactage

Produits manufacturés 

Essais sur les hourdis

Essais sur les briques en terre cuite

Essais sur les agglomérés


	F
F
U

U

U

U

U

U

U

U


	2
6
18
18
24
48
8
18
18
18

	 
	 
	 


	N° des Prix
	Désignation des prestations
	Unité de mesure 
	Quantité
	Prix unitaire en Dirhams hors TVA
	Prix Total

	
	
	
	
	En chiffres
	En lettres
	

	11

12

13

14

15

16

17

18

19

20


	Essai sur les buses en béton

B - Etanchéité

Conformité des feuilles d’étanchéité

Contrôle d’étanchéité réalisée

C - Menuiserie

Essai AEV sur fenêtres

Contrôle de la qualité du bois de la menuiserie

Contrôle de la mise en œuvre

Contrôle de l’étanchéité in situ de la menuiserie

Analyse minéralogique des profilés aluminium

Contrôle d’épaisseur pour la menuiserie aluminium

Contrôle de colmatage et porosité de la menuiserie aluminium


	U

U

U

U

U

U
U

U 

U

U

 
	4
18
6
12
12
12
12
12
12
12
 
	
	
	 

	N° des Prix
	Désignation des prestations
	Unité de mesure 
	Quantité
	Prix unitaire en Dirhams hors TVA
	Prix Total

	
	
	
	
	En chiffres
	En lettres
	

	21
22
23
24
25

	D – Revêtement

Essai d’identification du ciment collé
Classement UPEC des carreaux 

Essai d’adhérence par carottage

Essai d’adhérence par arrachement

E - Fluides

Essais de conformité à la norme sur tuyauteries 


	U

U

U

U

U


	12
12
12
12
12

	 
	
	

	Montant total hors T.V.A. …………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Montant de la T.V.A. (Taux = 20 %)………………………………………………………………………………………………………………………………..

Montant total T.T.C. ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..


	


Arrêté le présent bordereau des prix - détail estimatif à la somme de :……………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………
(Dernière page du CPS)

APPEL D’OFFRES OUVERT  N° 03/APM-1/2010

(Séance  Publique)

Objet : ELABORATION DES ETUDES GEOTECHNIQUES COMPLEMENTAIRES, RECEPTION DES FONDS DE FOUILLES ET CONTROLE DE QUALITE DES MATERIAUX DES TRAVAUX DE REHABILITATION DE SIX ETABLISSEMENTS DE PROTECTION SOCIALE DANS LA REGION DE TANGER-TETOUAN

 (Lot Unique)

	L’ordonnateur   :

Rabat, le .......................................
	Le concurrent « lu et accepté » :

 ……………….., le .......................................
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